
L’archivage RH est-il contrôlé lors d’un audit de conformité
sociale ?

Réponse courte

L’archivage RH est systématiquement contrôlé lors d’un audit de conformité sociale au Luxembourg. Les inspecteurs

vérifient la disponibilité, l’exactitude, la complétude et la conservation des documents RH exigés par la loi, ainsi que

le respect des règles de confidentialité, de traçabilité et d’accès restreint.

L’absence, la perte, la destruction prématurée ou la mauvaise conservation des documents RH constitue un

manquement pouvant entraîner des sanctions administratives ou pénales pour l’employeur.

Définition

L’archivage RH regroupe l’ensemble des opérations visant à conserver, organiser et sécuriser les documents

relatifs à la gestion du personnel dans l’entreprise. Cela inclut les contrats de travail, avenants, bulletins de

salaire, registres du personnel, justificatifs d’absence, documents relatifs à la sécurité sociale, à la fiscalité, ainsi

que les dossiers disciplinaires.

L’archivage RH répond à des obligations légales strictes en matière de durée de conservation, de confidentialité,

d’intégrité et d’accessibilité des documents. Il constitue un élément central de la conformité sociale et de la

traçabilité des relations de travail.

Conditions d’exercice

L’audit de conformité sociale, réalisé par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou d’autres autorités compétentes,

vise à vérifier le respect par l’employeur de l’ensemble des dispositions du Code du travail luxembourgeois et des

textes associés. Dans ce cadre, l’archivage RH fait systématiquement l’objet d’un contrôle.

Les auditeurs examinent la disponibilité, l’exactitude, la complétude et la conservation des documents RH exigés par

la loi. L’absence, la perte, la destruction prématurée ou la mauvaise conservation de ces documents constitue un

manquement susceptible d’entraîner des sanctions administratives ou pénales.

Modalités pratiques

Lors d’un audit, les inspecteurs peuvent exiger la présentation immédiate ou dans un délai imparti de tous les

documents RH obligatoires. Les contrôles portent notamment sur :
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Le registre du personnel, qui doit être tenu à jour et conservé pendant au moins 5 ans après le départ du

salarié (article L.140-1 du Code du travail).

Les contrats de travail et avenants, à conserver pendant 5 ans après la fin de la relation de travail (article

L.140-1).

Les bulletins de salaire, à conserver pendant 10 ans (article L.140-1).

Les documents relatifs à la sécurité sociale et à la fiscalité, dont la durée de conservation varie selon la nature,

généralement 10 ans (loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, règlements de la

sécurité sociale).

Les inspecteurs vérifient également le respect des règles de confidentialité, de traçabilité et d’accès restreint aux

dossiers RH, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne d’archivage RH, précisant les responsabilités, les durées de

conservation, les modalités d’accès, de traçabilité et de destruction des documents. L’archivage électronique est

admis sous réserve de garantir l’intégrité, la lisibilité, la disponibilité et la sécurité des documents pendant toute la

durée légale.

La réalisation d’audits internes réguliers permet d’anticiper les contrôles externes et de corriger toute non-conformité.

Il est essentiel de former les collaborateurs RH à la gestion documentaire, à la confidentialité et à l’égalité de

traitement dans l’accès aux dossiers. L’encadrement humain des processus d’archivage et la documentation des

actions réalisées renforcent la conformité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.140-1 (obligation de conservation des documents sociaux)

Articles L.611-1 à L.611-5 (pouvoirs de contrôle de l’ITM, accès aux documents, sanctions)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (obligations fiscales de conservation)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel (confidentialité, sécurité, droits des personnes)

Règlements de la sécurité sociale (obligations de conservation des documents sociaux)

Principes généraux d’égalité de traitement et de traçabilité (Code du travail, articles L.241-1 et suivants)

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-5
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Le défaut d’archivage conforme des documents RH expose l’employeur à des sanctions administratives, voire pénales, et peut

compromettre la défense de l’entreprise en cas de litige prud’homal, fiscal ou social. Il est impératif de vérifier régulièrement la

conformité de l’archivage RH, d’assurer la traçabilité des accès et de garantir l’encadrement humain des processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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